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*Bien que le Ministère des affaires h?ang&res de la République 
d&ocratfque d’Afghanistan ait à maintes rcprises appclb l’attention du 
Gouvernement gakietanais, par 1’intemPdiaire dc son ambassade à Kaboul, sur 
Le fait qu’il devait mettre fin aux attaques ades contre le territoire de la 
R&wblique dhocratique d’Afghanistan, et qu’il l’ait averti des graves 
con&quences de ces provacations et attaques armdes. fl est manifeste qua, 
loin de cesuerr celles-ci se sont au contraire intensifi&es. 

Les autoritds cmg$tentes de la République dêmcratique d’Afghanistan 
signalent qu’à La suite de tirs d’artillerie lourde dirigés contre les 
districts de Pishangro et Rarikote, en provenance du territoire pakistanais, 
les lb, 17 et 18 novembre 1984 dans la nuit, quatre maisons ont 4th dbtruftes 
à Pishangro et trois à Batikote. 

En outre, le 17 novembre 1984, des tirs d’artillerie lourde et à longue 
portde dfrigbs contre le district de Jaji en provenance du territoire 
pakistanais ont eau86 des dommages matarfela consfd&zables. 

La RCpublique d&aocratfquc d’Afghanistan considirc ces attaques arshs 
rbphtbes de la part (1~8 forces d’agression pakistanaises C~~~UQQ une provacatfan 
&6lib(r&e visant & wcroftre la tension & la frontf/re entre PCS deux pays et 
elle condamne cca actes hostiles en êlevant une pratcstation vfgourcusc aupr/s 
du Gouvernemet* L pakistanais. 

SI convient de soulfgnet une fois de plus que les autorites pakistanaises 
respcmsabhes porteront l’entf&re respmsabihit~ des cons&pmces graves et 
dangereuses de tels actes et la Rdpubligur dbmcxatiguca doAfghanistan se 
c&eews la droit de prendre lts mc8ures n&assaircs peur sauwsgasdor sa 

tainetd et Efel eerritsria~s.* 
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